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ARTICLE 18

À l’alinéa 2, après le mot :

« familiale »,

insérer le mot : 

« , scolaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement « MILA » qui propose de réprimer le fait de communiquer des éléments de la vie 
étudiante permettant d’identifier une personne qui pourraient lui porter atteinte.


